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lettre du président 

Juillet 1998 

Monsieur le Premier ministre, 

J’ai le plaisir de vous faire parvenir un exemplaire du Rapport annuel 1997-1998 de la 

Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie (TRNEE). 

Au cours de la dernière année, nous avons investi beaucoup de temps et d’efforts en vue 

de stimuler le débat sur les enjeux environnementaux et économiques de divers dossiers 

clés d’envergure nationale et internationale. La participation de groupes d’intérêt issus de 

nombreux secteurs a contribué à enrichir les échanges sur plusieurs sujets relatifs aux 

instruments économiques, au développement durable des ressources océaniques, à la gestion 

des boisés privés, au développement durable des transports et au réaménagement des 

sites contaminés en milieu urbain. 

La TRNEE continuera d’alimenter les échanges et de favoriser le dialogue dans divers 

secteurs de programmes tout au long de la prochaine année. Elle accordera une attention 

particulière aux questions de changement climatique, d’éco-efficacité et de politique 

étrangère. À cet effet, j’aurai grand plaisir à transmettre à votre cabinet des conseils et des 

renseignements pertinents et à jour tout au cours de 1998-1999. 

Veuillez agréer, Monsieur le Premier ministre, l’expression de mes sentiments distingués. 

’ Stuart Sm&h, M.D. 
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Coup d’oeil à la TRNEE 

Profil 

L a Table ronde nationale sur l’environnement et 
l’économie (TRNEE) est un organisme indépen- 

dant du gouvernement fédéral qui a pour mission de 
fournir aux décideurs et aux meneurs d’opinion des 
informations fiables et des points de vue objectifs sur 
l’état actuel du débat en matière d’environnement et 
d’économie. 

La TRNEE regroupe des Canadiens et 
Canadiennes émérites nommés par décret pour 
représenter un vaste éventail de régions et de secteurs 
dont les milieux d’affaires, le monde syndical, les uni- 
versités, les organismes de protection de l’environ- 
nement et les Premières nations. 

Activités 

L a TRNEE a été créée par proclamation d’une loi 
en 1994. Elle veut jouer un rôle catalyseur dans la 

définition, l’interprétation et la promotion des 
principes et pratiques afférents au développement 
durable. Dans l’exécution de son mandat, elle colla- 
bore avec toutes les parties intéressées au Canada en 
vue de définir les grands dossiers qui affectent à la fois 
l’environnement et l’économie, de mieux comprendre 
leurs répercussions et de recommander des mesures 
qui favoriseront un juste équilibre entre la prospérité 
économique et la sauvegarde de l’environnement. 

Les activités de la TRNEE sont concentrées au 
sein de divers programmes relevant chacun d’un 
groupe de travail ou d’un comité composé d’au 
moins un membre de la TRNEE et de représentants 
sélectionnés dans le monde des affaires, de milieux 
gouvernementaux et d’organismes sans but lucratif. 

Il incombe aux groupes de travail ou aux comités 
de commander des recherches, de mener des consulta- 
tions nationales, de faire rapport sur les domaines 
d’entente et de dissension, et de formuler des recom- 
mandations éclairées qui favorisent la viabilité. Tous les 

membres de la TRNEE examinent ensuite ces rapports 
et recommandations avant de les approuver et de les 
communiquer au public. Les membres de la TRNEE se 
réunissent quatre fois par an pour faire le point sur les 
progrès accomplis, pour établir des priorités d’avenir et 
pour lancer de nouveaux programmes. 

En plus d’assurer la bonne marche des pro- 
grammes, les membres de la TRNEE gèrent le volet 
canadien de LEAD (Leadership en matière d’envi- 
ronnement et de développement), un programme 
international de formation qui permet aux candi- 
dats prometteurs de divers pays de parfaire leurs 
connaissances en matière de développement durable 
et d’apprendre à mieux gérer les dossiers qui y sont 
associés. 

Fonctionnement 

E nsemble, les activités de la TRNEE reflètent une 
approche multilatérale centrée sur l’impartialité 

et la neutralité. En créant un climat propice au débat 
et à la libre expression de tous les points de vue, la 
TRNEE a su instaurer un processus qui permet aux 
parties intéressées de définir elles-mêmes les corréla- 
tions entre l’environnement et l’économie dans des 
secteurs clés, d’établir les domaines d’entente et les 
causes de dissension. 

Chaque année, la TRNEE entame un processus de 
planification stratégique pour déterminer les grands 
enjeux qui orienteront son action à court et moyen 
terme. Elle favorise les programmes qui portent sur 
des dossiers urgents de nature économique ou envi- 
ronnementale aptes à faire progresser la cause du 
développement durable. 

Les intervenants doivent relever un défi de taille 
pour faire avancer les choses et maintenir un juste 
équilibre dans des secteurs vulnérables. Afin de bien 
jouer son rôle de catalyseur au sein de ce processus, 
la TRNEE traite chaque grand dossier sous forme de 
« table-ronde ». Pour ce faire, elle s’emploie à : 
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-n analyser les faits et les tendances de l’environ- 
nement et de l’économie; 

$? solliciter activement l’opinion des intervenants; 
Q” puiser aux résultats de la recherche et des consul- 

tations - en vue de faire le point sur l’état du 
débat; 

$8 - établir les effets de l’action ou de l’inaction, et 
formuler des recommandations. 

Le recours au processus de table ronde constitue 
une démarche de consultation unique des groupes 
d’intérêt qui permet de faire progresser divers dossiers 
mettant en jeu l’environnement et l’économie. Le 
processus en soi s’avère fort utile pour surmonter les 
profonds différends. En outre, les produits (rapports) 
émanant de chaque programme mettent l’accent sur 
l’élaboration de politiques générales et la formulation 
de recommendations pour orienter l’action. 

Changement climatique 

l’issue des négociations internationales de A Kyoto (Japon) en décembre 1997, tous les pays 
développés, y compris le Canada, ont convenu de 
fxer des objectifs visant à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre. Il sera extrêmement difficile de 
décider quelles mesures le Canada devrait prendre, 
et l’on ne s’entend pas sur les compromis ou les 
choix que l’on pourrait demander aux Canadiens de 
faire. Face à cette grande diversité d’opinions sur la 
nature même du problème, il est très difficile de le 
faire comprendre au public et d’obtenir son appui 
pour les décisions que le Canada prend, quelles 
qu’elles soient. La TRNEE a donc rassemblé un 
groupe de 25 Canadiens objectifs et respectés dans 
un Forum national sur le changement climatique 
pour aider les Canadiens à mieux comprendre la 
question du changement climatique et toutes ses 
implications. 

Ce Forum était composé de 25 Canadiens 
accomplis, tous récipiendaires de l’ordre du 
Canada. Le caractère exceptionnel de ce Forum tient 
précisément à l’absence de préjugés au départ, et au 
fait qu’il a amorcé ses travaux sans opinion pré- 
conque sur l’incidence éventuelle du changement 
climatique, ou sur la manière la plus appropriée d’y 

réagir; ce Forum a présenté aux membres l’éventail 
complet d’opinions et de connaissances d’experts et 
a examiné tous les aspects du débat. Ce Forum 
visait, pour aider la population canadienne, à pro- 
mulguer une Déclaration qui constituerait un énon- 
cé objectif et sans préjugé du défi que constitue le 
changement climatique. 

Ce Forum s’est réuni en février et en mars au 
Château Laurier à Ottawa. Au cours de ces sessions, 
le Forum a entendu un vaste éventail de perspectives 
sur les implications environnementales et 
économiques du changement climatique et en a 
débattu- La dernière session est prévue pour le mois 
d’avril, date à laquelle les membres commenceront à 
rédiger la Déclaration. 

Instruments économiques et 
écologisation du budget 

C e programme a pour but de promouvoir l’utili- 
sation de méthodes axées sur les marchés pour 

améliorer l’environnement au Canada. Au cours de 
l’exercice 1997-1998, la TRNEE a présenté une liste 
d’initiatives et de réformes touchant l’écofiscalité au 
ministre des Finances, l’honorable Paul Martin. Les 
propositions s’inspiraient des résultats de deux 
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ateliers multipartites tenus en octobre. Le premier 

atelier, « Écologisation du budget 1998 », a réuni 
plus de 60 gestionnaires et experts dans divers 
domaines pour explorer deux sujets principaux : la 
viabilité des terrains privés, notamment des boisés 
privés des provinces Maritimes, et des terrains aban- 
donnés en milieu urbain dans l’ensemble du pays. 
Le deuxième atelier, « Écologisation du budget 
fédéral 1999 et 2000 », a rassemblé 20 autres experts 
de l’industrie, des ONG et du gouvernement pour 
discuter d’instruments économiques qui soient pra- 
tiques, applicables et réalisables à moyen terme. Pour 
l’exercice 1998-1999, l’objectif de ce programme 
consistera à évaluer les éléments de conception des 
systèmes nationaux d’échange de droits d’émission 
visant à réduire les gaz à effet de serre et à pousser 
plus loin l’implication de mesures fiscales concer- 
nant les boisés privés et les terrains abandonnés. 

La mesure de I’éco-efficacité 

L a TRNEE et de grosses entreprises nord-améri- 
caines entreprennent deux études de faisabilité 

en collaboration avec le World Business Council for 
Sustainable Development (WBCSD). Ces études, 
qui ont pour but d’élaborer des indicateurs d’éco- 
efficacité, mettront à l’épreuve la faisabilité et la 
valeur d’indicateurs d’intensité énergétique et de 
consommation de matériaux, ainsi que d’indica- 
teurs de dispersion des polluants. L’objectif ultime 
du programme consiste à faire accepter ces indica- 
teurs de manière générale, et à inciter les entreprises 
à les intégrer dans leur rapport annuel. La TRNEE a 
tenu un forum sur les indicateurs d’éco-efficacité, 
auquel ont assisté plus de 100 personnes, à 
Vancouver en mars dernier, juste avant la conférence 
GLOBE ‘98. 

Politique étrangère et 
développement durable 

L e Programme de politique étrangère et de 
développement durable a pour mission de 

définir et de promouvoir des moyens de tenir 
davantage compte des considérations et des inci- 
dences environnementales dans les engagements 
internationaux pris par le Canada. Le thème des 
« cités viables » est demeuré primordial dans ses 
activités de 1997-1998. La TRNEE et la Fédération 
canadienne des municipalités (FCM) ont coprésidé 
un atelier en mai sur les cités viables qui portait 
essentiellement sur la qualité de l’air et sur la ges- 
tion de l’environnement en milieu urbain. Cet 
atelier avait pour but de formuler des recommanda- 
tions aux ministres et aux représentants de I’APEC. 
De même, un grand atelier a eu lieu en janvier, au 
cours duquel on s’est interrogé sur la manière dont 
le Canada pourrait mieux répondre à la demande 
étrangère croissante de solutions de cités viables. À 
partir de ces ateliers, le Comité cherche des moyens 
qui permettraient de tirer parti de l’expertise des 
secteurs public et privé canadiens pour relever les 
gros défis que posent la croissance démographique 
et l’urbanisation rapides sur le plan économique et 
environnemental. 

Boisés privés 

C e programme a pour but d’examiner les prob- 
lèmes généraux relatifs à la gestion des boisés 

privés dans les provinces Maritimes, notamment la 
gérance, le calcul des inventaires de ressources, la 
taxation fédérale, l’homologation des produits 
forestiers, le commerce interprovincial, les régimes 
et les meilleures pratiques de sylviculture. Le 
7 octobre, la TRNEE a lancé le rapport intitulé L’État 
du débat sur l’environnement et l’économie : La ges- 
tion des boisés privés des Maritimes à Frédéricton 
(Nouveau-Brunswick). Ce rapport est le fruit de 
recherches et de consultations poussées parmi de 



Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie 

nombreux groupes intéressés. À l’issue de ce lance- 
ment à Frédéricton, on a organisé des réunions 
d’information pour les intéressés et les médias à 
Halifax (Nouvelle-Écosse) et à Charlottetown (Île- 
du-Prince-Édouard). Plusieurs des recommanda- 
tions qui découlaient de ce rapport ont été reprises 
dans les recommandations du programme d’écolo- 
gisation du budget formulées au ministre des 
Finances, l’honorable Paul Martin. 

Services financiers : terrains 
abandonnés 

C e programme a analysé les défis et les possibi- 
lités que présentent les terrains abandonnés, 

ainsi que l’amélioration des données propres à l’état 
du terrain. La TRNEE a publié un document intitulé 
L’État du débat sur l’environnement et l’économie : 
Les terrains abandonnés au Canada -Retour au vert 
le 24 février 1998 à Toronto. Les consultations multi- 
partites avec les promoteurs et les représentants du 
secteur des services financiers, de l’assurance, des 
premières nations et des ONGE ont abouti à la pro- 
duction du rapport mettant en relief les facteurs 
néfastes au réaménagement des terrains abandon- 
nés, et recommandent les mesures que l’on peut 
prendre pour promouvoir leur assainissement et 
leur réaménagement. De même, la TRNEE a publié 
deux rapports de synthèse intitulés La question des 
sites contaminés au Canada et Amélioration des don-- 
nées propres à l’état du terrain. En outre, la TRNEE a 
copublié deux autres rapports de synthèse en collab- 
oration avec la Société canadienne d’hypothèques et 
de logement intitulés Le secteur des servicesfinanciers 
et le réaménagement des terrains contaminés et 
Élimination des obstacles au réaménagement des 
terrains contaminés à des fins résidentielles. 

Environnement et ressources 
des océans 

L a TRNEE a entrepris ce programme pour for- 
muler des conseils stratégiques visant à appuyer 

les initiatives de conservation et de développement 
des ressources océaniques prises par le gouverne- 
ment fédéral. Pour contribuer à l’Année interna- 
tionale des océans, la TRNEE a lancé Stratégies de 
gestion viable des océans : Guide de cogestion lors 
d’un atelier international qu’elle a coprésidé avec le 
Fraser Basin Council et Environnement Canada en 
mars dernier. Ce guide expose les principes qui 
sous-tendent la cogestion, forme de collaboration 
qui met en commun l’expertise et l’expérience d’un 
vaste éventail d’intéressés, notamment les utilisa- 
teurs des ressources, les écologistes et les représen- 
tants de tous les niveaux du gouvernement. De 
même, ce guide contribue à l’adoption d’une ges- 
tion intégrée des zones côtières, tant au Canada qu’à 
l’étranger. 

Transport durable 

C e programme a pour but de définir une ligne 
d’action qui vise à promouvoir le transport 

durable et qui cadre avec les stratégies et les mesures 
provenant d’autres niveaux de gouvernement au 
Canada et dans le monde entier. La TRNEE a publié 
L’État du débat sur l’environnement et l’économie : La 
voie du développement durable des transports au 
Canada lors du Forum national sur le transport des 
personnes à Montréal en novembre dernier. Ce rap- 
port, qui vient couronner une série de sessions mul- 
tipartites dans l’ensemble du pays, expose les con- 
naissances actuelles et les perspectives canadiennes 
sur la nécessité du transport durable et sur les 
moyens d’y aboutir. 
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Éducation 

C e programme a pour mandat de mettre sur 
pied et de présenter des programmes et des 

documents visant à favoriser la prise de conscience 
des liens qui unissent l’environnement et l’économie 
dans des situations d’apprentissage. Pour y parvenir, 
les responsables de ce programme se sont penchés, 
avec des ingénieurs professionnels et avec des écoles 
de commerce canadiennes, sur les questions de via- 
bilité. Face au désir croissant que manifestent les 
écoles de commerce canadiennes de collaborer avec 
la TRNEE pour intégrer les questions environ- 
nementales dans les programmes existants, la 
TRNEE a présidé un atelier intitulé « Programme 
d’études en écologisation des affaires : Intégrer la 
viabilité dans le tronc commun » en mars dernier. 

Cet atelier a réuni des éducateurs, 
des étudiants et des profession- 

nels de premier plan dans le 
domaine des affaires. De même, la 

TRNEE, s’inspirant de ses travaux 
avec les ingénieurs professionnels de 

Colombie-Britannique, est en train 
de créer un module de formation 

visant à intégrer la viabilité dans les 
pratiques de l’ingénierie au Québec. 

Un guide pratique visant à aider les collectivités à 
promouvoir l’adoption de mesures écologiques, 
Outils de changement : Méthodes éprouvées pour pro- 
mouvoir la responsabilité civique face à l’environ- 
nement, a été publié en février. 

Approvisionnement écologique 
du gouvernement fédéral 

E n 1997-1998, la TRNEE a publié une déclara- 
tion sur les pratiques et possibilités d’approvi- 

sionnement écologique du gouvernement fédéral. 
Ce document est disponible sous la forme de sup- 
plément au document intitulé Le virage écologique : 
une réponse à la demande étrangère de produits et 

services plus écologiques par l’approvisionnement 
fédérul qui a été publié l’an dernier. La déclaration 
recommande comment et dans quelle mesure le 
gouvernement fédéral devrait effectuer des approvi- 
sionnements écologiques pour aider les entreprises 
canadiennes à se préparer à répondre à la demande 
étrangère croissante de produits, services et moyens 
de production écologiques. 

LEAD Canada 

LEAD (Leadership en matière d’environnement et 
de développement) Canada est un programme de 
formation qui veille à ce que les décideurs de 
demain comprennent les défis du développement 
durable et qu’ils soient armés en conséquence. 
Chacun des douze chapitres de LEAD, créés dans le 
monde entier, choisissent chaque année 15 profes- 
sionnels prometteurs en milieu de carrière pour 
participer au programme. Les participants, dits 
« associés », sont initiés à plusieurs questions sub- 
stantielles de développement durable et acquièrent 
des compétences dans un vaste éventail de 
domaines, notamment le leadership, le règlement 
des différends et la communication interculturelle. 
Ils entreprennent parallèlement des études auto- 
dirigées qui viennent compléter leurs activités pro- 
fessionnelles. Un nouveau groupe d’associés, la 
cohorte 6, s’est joint à LEAD Canada en mai 1997. 
De même, LEAD Canada a innové cette année, en 
organisant la deuxième session nationale de forma- 
tion à Vancouver et en participant à la première ses- 
sion régionale de LEAD (avec les chapitres brésiliens 
et mexicains de LEAD) à Oaxaca (Mexique) en 
octobre. Le recrutement pour le cinquième groupe 
d’associés, la cohorte 7, de LEAD Canada est déjà 
amorcé. 
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E n 1997-1998, la TRNEE a veillé encore à ce que 
les décideurs, les médias et le public la recon- 

naissent comme la mieux placée pour fournir des 
opinions objectives et de l’information analytique 
sur l’état du débat sur l’environnement et 
l’économie au Canada. La TRNEE s’est employée 
très activement cette année à publier trois rapports 
de la série L’État du débat, plusieurs Rapports de syn- 
thèse et d’autres documents. Toutes les publications 
ont été commercialisées et distribuées selon le sys- 
tème de récupération des coûts par la voie de Les 
éditions Renouf Limitée. Le site web de la TRNEE, 
qui a continué de diffuser de l’information essen- 
tielle aux intéressés et au public, constitue la source 
principale d’information sur le Forum national sur le 
changement climatique et émanant de ce dernier. 

Voici une sélection des publications de la TRNEE 
qui ont été produites au cours de l’année : 
8 L’État du débat sur l’environnement et l’économie : 

La gestion des boisés privés des Maritimes 

L’État du débat sur l’environnement et l’économie : 
La voie du développement durable des transports 
au Canada 

L’État du débat sur l’environnement et l’économie 
Les terrains abandonnés au Canada - 
Retour au vert 

Stratégies de gestion viable des océans : Guide de 
cogestion 

Rapport de synthèse : La mesure de l’éco-eficacité 
dans l’entreprise 

Rapport de synthèse : La question des sites 
contaminés au Canada 

Rapport de synthèse : Le secteur des services 
financiers et le réaménagement des terrains 
contaminés 

Rapport de synthèse : Élimination des obstacles au 
réaménagement des terrains contaminés à des fins 
résidentielles 

Rapport de synthèse :Amélioration des données 
propres à l’état du terrain 

Outils de changement : Méthodes éprouvées pour 
promouvoir la responsabilité civique face à 
l’environnement 
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Perspective d’avenir 

L’exercice 1998-1999 sera une année chargée 
pour la TRNEE, avec la session finale du 
Forum national sur le changement clima- 
tique en avril 1998, et la promulgation d’une 
Déclaration sur le changement climatique. 
Voici certaines des initiatives prévues pour 
l’an prochain : 

Le Forum national sur le changement cli- 
matique de la TRNEE touchera à sa fin 
au cours de l’été 1998 avec la troisième et 
dernière session du Forum en avril. Les 
membres du Forum commenceront à 
rédiger une Déclaration définissant les 
points de certitude et d’incertitude, d’ac- 
cord et de désaccord, et formuleront des 
recommandations générales sur les 
mesures possibles. La Déclaration doit 
être promulguée lors d’une conférence de 
presse et une réception à la Colline du 
Parlement en juin. À l’issue de cette pro- 
mulgation, la Déclaration sera diffusée de 
manière aussi générale que possible dans 
l’ensemble du pays. 

Le programme des Instruments 
économiques portera surtout, pendant 
l’exercice 199% 1999, sur l’évaluation 
d’éléments de conception de systèmes 
nationaux d’échange de droits d’émission 
visant à réduire les gaz à effet de serre, et 
sur l’adoption de mesures fiscales concer- 
nant les boisés privés et les terrains aban- 
donnés. Le Groupe de travail des instru- 
ments économiques a pour mandat 

d’amorcer un programme visant à 
analyser d’autres manières possibles d’in- 
tégrer l’échange de droits d’émission dans 
un programme canadien éventuel visant à 
limiter les émissions de gaz à effet de 
serre. Le Groupe de travail rassemblera 
un groupe multipartite d’experts qui 
envisageront les conceptions possibles et 
les principaux problèmes du programme 
national de droits d’émission. 

s Le programme de Transport durable de la 
TRNEE portera essentiellement sur la 
réduction des gaz à effet de serre dans les 
régions urbaines. On est en train de pré- 
parer un Rapport de synthèse dans lequel 
on tentera d’évaluer la réduction des gaz 
à effet de serre dans les régions urbaines 
du Canada que permettrait l’adoption de 
diverses mesures de réglementation des 
transports telles que des taxes sur le car- 
burant et l’essence, le renforcement des 
normes de rendement des véhicules, ainsi 
que des programmes d’inspection et 
d’entretien de véhicules routiers (I&M). 
Ce Rapport de synthèse sera publié à l’au- 
tomne 1998. De même, la TRNEE par- 
ticipera à la Table de concertation sur le 
secteur des transports qui s’inscrit dans la 
consultation nationale visant à examiner 
les conséquences du Protocole de Kyoto. 
Cette Table de concertation étudiera ce 
que le secteur des transports peut faire 
pour aider le Canada à respecter les 
engagements pris à Kyoto pour réduire 
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les émissions de gaz à effet de serre de 6 
p. 100 comparativement aux niveaux de 
1990, objectif qui est censé être atteint 
entre 2008 et 2012. 

Le program me de Politique étrangère et 
développement durable de la TRNEE est 
en t rain de rédiger un rapport sur les 
cités viables ; qui sera présenté au gou- 

Les membres du programmt 2 de Mesure 
vernement à l’automne 1998. 

de l’éco-efficacité continueront à colla- 
borer avec le World Business Council for 
Sustainable Development et d’autres 
organismes pour sélectionner, concevoir 
et mettre en oeuvre une série d’indica- 
teurs fondamentaux d’éco-efficacité. De 
même, la TRNEE est en train de planifier 
un partenariat avec diverses organisa- 
tions pour un atelier nord-américain sur 
la mesure de la performance environ- 

Les associés de la cohorte 5 de LEAD 
Canada se joindront à plus de 150 autres 
associés de LEAD lors de la remise des 
diplômes à Harare, au Zimbabwe, en 
mai. Quinze membres du dernier groupe 
d’associés de LEAD Canada, la cohorte 7, 
amorceront leur programme de forma- 
tion en juin, qui sera suivi de leur pre- 
mière session internationale en Chine en 
octobre. Quant à la cohorte 6, elle 

nementale et la valeur qu’elle présente 
pour les actionnaires. 

T 161 ~1.~ 3-l- ‘FTYXTVT Le programme a caucanon ae la I ruucc 

amorce la deuxième partie de sa forma- 
tion avec sa deuxième session de forma- 
tion nationale à Vancouver à la mi-août. 
LEAD Canada organisera aussi, en août, 
un séminaire régional de formation sur 
l’in 
les associés 

tégration régionale auquel assisteront 
canadiens, mexicains et 

,ront à élabo- brésiliens. Le recrutement pour le 

>ur une session de for- prochain cycle de formation de LEAD 

manon aestmee aux ingénieurs profes- 
Canada commencera à l’automne 1998. 

sionnels, qui aura lieu le 25 septembre à a; Des représentants des groupes 
Québec. Cette session s’inscrira dans le autochtones, de l’industrie et du gou- 

3que de l’environnement de 1998 vernement se réuniront en juin 1998 pour 
organisé par l’association régionale québé- étudier la faisabilité du lancement d’un 

tveau programme de la TRNEE qui 
portera sur la viabilité du développement 

~- habilité, destinée aux des ressources non renouvelables dans les 
écoles de commerce, sera publiée et pourra terres autochtones ou à proximité. 

organisera un atelier .- . . . ._ à Québec mtrtulé 
« Applications du dél. __- dnnnement Allr~hle TT -___-^-- --_--_- 
en ingénierie » en avril 1998. Les partici- 
pants traiteront des questions de viabilité 
dans l’ingénierie et contribue 
rer des documents pc 

coise de Kkdre des ingénieurs du Québec. 
Une bibliographie annotée sur les docu- 
ments traitant de la v 

nor 

être distribuée dès l’automne 1998. 
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Le 17 juin 1998 

Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie 
RAPPORT DE LA DIRECTION 
pour l’exercice terminé le 3 1 mars 1998 

Nous avons préparé l’état financier ci-joint de la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie selon 
les normes et exigences de compte rendu du receveur général du Canada. Cet état financier a été préparé selon les 
conventions comptables importantes énoncées à la note 2 de l’état, sur une base comparable à celle de l’exercice 
précédent. 

La responsabilité quant à l’intégrité et l’objectivité des données de cet état financier revient à la direction de la 
Table ronde. Afin d’assurer le maximum d’objectivité et d’impartialité, les données financières renfermées dans 
cet état financier ont été examinées par le comité exécutif de la Table ronde. 

L’information présentée dans l’état financier est, tout en tenant compte de son importance, fondée sur les 
meilleurs prévisions et jugements de la direction. Pour s’acquitter de ses responsabilités de comptabilité et 
d’information, la Table ronde maintient une série de comptes qui fournissent un registre centralisé de ses opéra- 
tions financières. À moins d’avis contraire, l’information financière contenue dans les états ministériels et ailleurs 
dans les Comptes publics du Canada est conforme avec l’information qui figure dans cet état financier. 

La direction des services financiers de la Table ronde établit et diffuse les politiques comptables et les politiques de 
gestion financière, et émet des directives qui assurent le respect des normes de comptabilité et de gestion financière. 
La Table ronde maintient des systèmes de gestion financière et de contrôle interne qui tiennent compte du coût, des 
avantages et des risques. Ils sont établis afin de fournir avec une certitude raisonnable que les opérations sont 
autorisées comme il se doit par le Parlement, sont exécutées selon les règlements prescrits, et qu’elles sont comp- 
tabilisées correctement afin de maintenir l’imputabilité des fonds publics et de protéger les actifs de la Table ronde. 
La Table ronde vise également à s’assurer de l’objectivité et de l’intégrité des données contenues dans cet état 
financier grâce à la sélection, la formation et le développement de personnel qualifié, à des arrangements organisa- 
tionnels permettant un juste partage des responsabilités et à des programmes de communication visant à assurer 
que ses règlements, politiques, normes et autorisations administratives soient compris dans toute l’organisation. 

La direction présente l’état financier au vérificateur général du Canada qui le vérifie et fournit une opinion 
indépendante. Cette opinion est par la suite jointe à l’état financier. 

Approuvé par : 

Le directeur g’énéral et) 
premier dirigeant, 
David McGuinty 

- 

dirkteur des opérations, 
Eugene Nyberg 



AUDITOR GENERAL OF CANADA VÉRIFICATEUR GÉNÉRAL DU CANADA 

Rapport du vérificateur 

À la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie 
et au Premier ministre 

J’ai vérifié l’état des résultats de la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie de l’exercice ter- 
miné le 31 mars 1998. La responsabilité de cet état financier incombe à la direction de la Table ronde. Ma 
responsabilité consiste à exprimer une opinion sur cet état financier en me fondant sur ma vérification. 

Ma vérification a été effectuée conformément aux normes de vérification généralement reconnues. Ces normes 
exigent que la vérification soit planifiée et exécutée de manière à fournir un degré raisonnable de certitude 
quant à l’absence d’inexactitudes importantes dans l’état financier. La vérification comprend le contrôle par 
sondages des éléments probants à l’appui des montants et des autres éléments d’information fournis dans l’état 
financier. Elle comprend également l’évaluation des principes comptables suivis et des estimations importantes 
faites par la direction, ainsi qu’une appréciation de la présentation d’ensemble de l’état financier. 

À mon avis, cet état financier présente fidèlement, à tous égards importants, les résultats d’exploitation de la 
Table ronde pour l’exercice terminé le 3 1 mars 1998 selon les conventions comptables énoncées dans la note 2 
afférente à l’état financier. 

Pour le vérificateur général du Canada 

Richard Flageole, FCA 
vérificateur général adjoint 

Ottawa, Canada 
le 17 juin 1998 
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Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie 
État des résultats pour l’exercice terminé le 31 mars 2 998 

1998 1997 
$ $ 

Dépenses 
Fonctionnement 

Traitements et indemnités des employés 
Services professionnels et spéciaux 
Transport et communications 
Publications 
Location 
Acquisitions d’immobilisations 
Services publics, fournitures et approvisionnements 
Réparations et entretien 
Autres subventions et paiements 

1 258 688 1 051 498 
952 506 1256055 

348 706 333 503 

352 179 178 025 

207341 147 908 

108 839 42493 

102 381 78258 

34 180 4429 

467 0 

Comité Exécutif 
Honoraires 
Voyages et indemnités de déplacement 

Autres Comités 
Voyages et indemnités de déplacement 
Honoraires 

Recettes non fiscales 
Ventes de publications 
Recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs 
Ventes de biens excédentaires de l’État 

Coût net du fonctionnement (note 3) 3605 395 3 309620 

Les notes ci-jointes font partie intégrante de cet état. 

Approuvé par : 
Le pré ident, 
Stuart Smith 

3 365287 3 092 169 

17 396 7 963 
12 747 9523 

30143 17486 

143 525 139 768 

92 216 78 615 

235 741 218383 

3 631171 3328038 

13 368 10 777 
10 783 7497 

1 625 144 

25 776 18 418 

-- ” 
Le directeur général et 

premier dirigeant, 
David McGuinty 
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Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie 
Notes à l’état des résultats du 31 mars 1998 

1. Pouvoirs et objectifs 

La Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie (Table ronde) a été constituée en 1994 en vertu 
de la Loi sur la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie et est un établissement public aux 
termes de l’annexe II de la Loi SUY la gestion des finances pzAliques. La Table ronde a pour objectif de pro- 
mouvoir le développement durable et l’intégration de l’environnement et de l’économie dans la prise de 
décision dans tous les secteurs en réalisant des études, en organisant des “échanges” multilatéraux sur des 
questions précises et des secteurs économiques, en prodiguant des conseils, en accomplissant des activités 
dans le domaine de l’éducation et des communications et en servant de catalyseur du changement. Ses 

dépenses de fonctionnement sont principalement financées par une autorisation budgétaire annuelle et, 
dans une moindre mesure, par de la récupération et du partage des frais de certaines activités; les indem- 
nités aux employés sont autorisées par des autorisations législatives. 

2. Conventions comptables importantes 

L’état des résultats a été préparé selon les exigences et normes établies par le receveur général du Canada 
pour les établissements publics. Les plus importantes conventions comptables sont les suivantes : 
a) Comptabilisation des dépenses 

À l’exception des congés payés qui sont comptabilisés sur une base de caisse, toutes les dépenses sont 
comptabilisées sur une base d’exercice. 

b) Comptabilisation des recettes 
Les recettes sont comptabilisées sur une base de caisse. 

c) Acquisitions d’immobilisations 
Les acquisitions d’immobilisations sont imputées aux dépenses de fonctionnement dans l’exercice où 

elles sont encourues. 
d) Services fournis gratuitement par les ministères du gouvernement 

Les montants estimatifs de services fournis gratuitement par les ministères sont inclus dans les dépenses 
de fonctionnement. 

e) Recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs 
Les recouvrements de dépenses d’exercices antérieurs sont comptabilisés à titre de recettes dès leur 
réception et ne sont pas déduits des dépenses. 

f) Régime de pension de retraite de la fonction publique 
Les employés participent au Régime de pension de retraite de la fonction publique administré par le 
gouvernement du Canada. Les employés et la Table ronde contribuent à part égale au coût du Régime. 
Les contributions de la Table ronde sont imputées aux dépenses dans l’année où elles sont effectuées et 
elles représentent le passif total de la Table ronde à cet égard. 
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3. Crédits parlementaires 
1998 1997 

Conseil privé : Crédit 30 

Crédit supplémentaire 30b 

Somme périmée 

Contributions législatives aux régimes d’avantages 
sociaux des employés 

Utilisation des produits de la vente 
de publications en vertu de 
l’article 29.1(l) de la LGFP 

Utilisation des produits de la vente de biens 
excédentaires de l’État 

Total des crédits utilisés 

Plus : Services fournis gratuitement par 

les autres ministères du gouvernement 

Moins : Recettes non fiscales 

Coût net du fonctionnement 

s $ 
3 118 000 3 106 000 

167 370 189 650 

3 285 370 3 295 650 

27 674 251 756 

3 257 696 3 043 894 

192 000 164 000 

13 368 5 000 

1 625 144 

3 464 689 3213038 

166 482 115 000 

25 776 18 418 

3 605 395 3 309 620 
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4. Compte à fins déterminées 

Lors de la création de la Table ronde, un compte à fins déterminées a été établi en vertu de l’article 2 1 de la 
Loi sur la gestion des finances publiques, afin d’y enregistrer les subventions et les dons reçus de différents 
organismes, et les dépenses pour financer diverses études reliées aux principes du développement durable 
au Canada et sur la scène internationale. Ce compte sert, entre autres, à refléter les transactions financières 
du volet canadien du programme international de formation LEAD (Leadership en matière d’environ- 
nement et de développement). Les recettes et dépenses de ce compte ne sont pas incluses dans l’état des 
résultats de la Table ronde. Le solde de ce compte est reporté aux années subséquentes. 

1998 1997 

Solde au début de l’exercice 43 957 70 594 

Recettes 666 755 353 677 

Dépenses 

Solde à la fin de l’exercice 

710 712 424 271 

464 513 380 314 

246 199 43957 

5. Stock de nublications destiné à la vente 

Le 28 mai 1996, la Table ronde a mis en vigueur un programme de récupération des coûts pour ses publica- 
tions. La distribution canadienne se fait par l’entremise d’un distributeur qui recoit une commission de 50 
p. 100 sur le prix de vente de chaque publication. Les stocks de publications sont évalués à la valeur de 
réalisation nette. 

Stock au début de l’exercice 

Plus : nouvelles publications produites 

Moins : ventes 

1998 1997 

s $ 

140243 82 348 

124491 68672 

13 368 10 777 

Stock à la fin de l’exercice 251366 140 243 
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7. Passif 

Au 3 1 mars, le passif s’établit comme suit 

1998 1997 

$ $ 

a) Créditeurs et charges à payer 
Créditeurs 407459 444 726 

Salaires à verser 37907 41142 

b) Autre élément de passif 
Congés à payer 

445 366 485 868 

44 889 27405 

Les coûts représentant les créditeurs et les charges à payer sont inclus dans les dépenses à l’état des résultats 
ou comme dépenses du compte à fins détermintes, selon l’endroit où ces coûts sont imputables. 
Les coûts associés aux congés à payer ne figurent pas à l’état des résultats. Ces coûts sont comptabilisés lors 
du paiement (voir note 2a). 

8. Incertitude découlant du nroblème du passage à l’an 2000 

Le passage à l’an 2000 pose un problème parce que de nombreux systèmes informatiques utilisent deux 
chiffres plutôt que quatre pour identifier l’année. Les systèmes sensibles aux dates peuvent confondre l’an 
2000 avec l’année 1900 ou une autre date, ce qui entraîne des erreurs lorsque des informations faisant 
intervenir des dates de l’an 2000 sont traitées. En outre, des problèmes semblables peuvent se manifester 
dans des systèmes qui utilisent certaines dates de l’année 1999 pour représenter autre chose qu’une date. 
Les répercussions du problème du passage à l’an 2000 pourront se faire sentir le 1” janvier de l’an 2000, ou 
encore avant ou après cette date, et, si l’on n’y remédie pas, les conséquences sur l’exploitation et l’informa- 
tion financière peuvent aller d’erreurs mineures à une défaillance importante des systèmes qui pourrait 
nuire à la capacité de l’entité d’exercer normalement ses activités. Il n’est pas possible d’être certain que 
tous les aspects du problème du passage à l’an 2000 qui ont une incidence sur la Table ronde, y compris 
ceux qui ont trait aux efforts déployés par les fournisseurs, le gouvernement fédéral ou d’autres tiers, seront 
entièrement résolus. 


